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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

I. – 1° Est instituée une contribution sur les dividendes des sociétés redevables de l’impôt sur les 
sociétés prévu à l’article 205 du code général des impôts qui réalisent un chiffre d’affaires supérieur 
à 750 000 00 euros.

2° La contribution est due lorsque les dividendes, définis aux articles L. 232-10 à L. 232-20 du code 
de commerce, versés par une société lors de l’exercice considéré est supérieur ou égal à 1,25 fois la 
moyenne des dividendes versés lors des exercices 2022 et 2023.

3° La contribution est assise sur la fraction des dividendes versés par la société excédant 1,25 fois la 
moyenne des dividendes versés durant les trois exercices précités. La taxe est calculée en appliquant 
à la fraction de chaque part de dividendes versés supérieure ou égale à 1,25 fois la moyenne des 
dividendes versés durant les trois exercices précités le taux de :

a) 20 % pour la fraction supérieure ou égale à 1,25 fois et inférieure à 1,5 fois le résultat imposable 
moyen des trois exercices précités ;

b) 25 % pour la fraction supérieure ou égale à 1,5 fois et inférieure à 1,75 fois le résultat imposable 
moyen des trois exercices précités ;
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c) 33 % pour la fraction supérieure ou égale à 1,75 fois le résultat imposable moyen des trois 
exercices précités.

II. – 1° Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu aux articles 223 A ou 223 A bis du 
code général des impôts, la contribution additionnelle est due par la société mère. Elle est assise sur 
le résultat d’ensemble et à la plus-value nette d’ensemble définis aux articles 223 B, 223 B bis et 
223 D du même code, déterminé avant imputation des réductions et crédits d’impôt et des créances 
fiscales de toute nature.

2° Le chiffre d’affaires mentionné au I du présent article s’entend du chiffre d’affaires réalisé par le 
redevable au cours de l’exercice ou de la période d’imposition, ramené à douze mois le cas échéant 
et, pour la société mère d’un groupe mentionné aux articles 223 A ou 223 A bis dudit code, de la 
somme des chiffres d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe.

3° Les réductions et crédits d’impôt et les créances fiscales de toute nature ne sont pas imputables 
sur la contribution additionnelle.

4° Sont exonérées de la contribution prévue au présent I, les sociétés dont la progression du résultat 
imposable par rapport à la moyenne des exercices 2022 et 2023 résulte d’opérations de cession ou 
d’acquisition d’actifs, pour la fraction du résultat imposable de l’exercice concernée.

5° La contribution additionnelle est reversée aux caisses de retraite du régime de base obligatoire. 
Les modalités de répartition entre les caisses de retraite sont déterminées par décret en Conseil 
d’État.

III. – Le présent article entre en vigueur à compter de la promulgation de la présente loi et est 
applicable jusqu’au 31 décembre 2026.

IV. – Avant le 31 décembre 2025, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation 
provisoire de l’application du I du présent article et un rapport d’évaluation définitif au plus tard le 
31 juillet 2026.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise propose de mettre en place une 
contribution sur les dividendes des sociétés redevables de l’impôt sur les sociétés qui réalisent un 
chiffre d’affaires supérieur à 750 000 000 euros.

Les actionnaires du CAC 40 ont perçu 98,2 milliards d’euros en 2025 au titre de l’exercice 2024, 
après avoir déjà frôlé les 100 milliards d’euros l’année précédente. Chaque année, un nouveau 
record est battu.

Cela ne profite qu’à une infime minorité d’ultra-riches : le 1 % qui capte 96 % des dividendes 
versés dans ce pays.
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Dans le même temps, les politiques d’exonération de cotisations sociales en masse privent la 
Sécurité sociale de plus de 75 milliards d’euros, c’est même près de 90 milliards pour la protection 
sociale au sens large, dont 19,3 miliards pour la retraite de base !

Un montant colossal qui a conduit à un besoin de financement estimé à 6,6 milliards d’euros en 
2025 selon la Cour des comptes. Il faut y ajouter les 15,5 milliards dont nous avons besoin pour 
revenir à 62 ans et 42 annuités, étape vers la retraite à 60 ans et 40 annuités.

Une sortie des exonérations de cotisations sociales qui permettrait de recouvrer ces ressources, 
concomitamment à une reconquête de la valeur ajoutée (dont 8 point est allée au capital sur les 5 
dernières décennies) de l’ordre d’un point de cotisation patronale déplafonnée, dégagerait 25 
milliards d’euros.

Dans l’attente d’un Gouvernement insoumis qui construira la société du temps libéré, nous 
proposons d’instaurer une contribution exceptionnelle sur les dividendes des grandes entreprises, 
pour récupérer dès maintenant les ressources dont l’assurance vieillesse a été privée par les libéraux 
de tous bords et le plus récemment par les macronistes.


